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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Unité eau

Claudine GOUZY

Arrêté préfectoral autorisant la réalisation de captures
de poissons à des fins scientifiques, sanitaires, de

sauvegarde et de lutte contre les espèces exotiques
envahissantes 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment le titre III du livre IV ;

Vu les articles L. 436-9 et R. 432-6 à 8 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret
du 14 novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

Vu la demande en date du 9 mars 2020 présentée par le directeur régional Occitanie de l’Office
français de la biodiversité ;

Vu l'avis favorable du président de la fédération de l'Ariège de pêche et de protection du milieu
aquatique en date du 12 mars 2020 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n° 2020-16  du  2  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à
M. Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ;

Vu la décision DDT n°2020-07 du 2 mars 2020 du directeur départemental des territoires de
l’Ariège  donnant  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  pour  l’exercice  des
compétences  administratives,  d’ordonnateur  secondaire  délégué  et  pour  les  fonctions
dévolues au pouvoir adjudicateur ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 – bénéficiaire de l’autorisation

La délégation régionale Occitanie et le service départemental de l’Ariège de l’OFB sont autorisés
à capturer des poissons à des fins scientifiques, écologiques et sanitaires, notamment pour en
permettre  la  conservation,  le  sauvetage,  le  dénombrement  et  remédier  aux  déséquilibres
biologiques et à les transporter dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 – responsable de l’exécution matérielle

Les représentants du service connaissance de la direction régionale Occitanie de l’OFB ou du
chef  du  service  départemental  de  l’Ariège  de  l’OFB  (personnes  formées  et  habilitées  à
l’encadrement des opérations de pêche) sont désignés en tant que responsables de l'exécution
matérielle des opérations dans le respect des règles de sécurité. Les effectifs pour la réalisation
technique  des  opérations  de  pêche  sont  uniquement  constitués  de  personnes  qualifiées
spécialement formées par l'OFB.
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Article 3 - validité

L’autorisation est délivrée pour une période de cinq années à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Article 4 – objet de l’opération

Sont autorisés dans le cadre de cet arrêté :

- les inventaires piscicoles réalisés dans le cadre du suivi du réseau hydrobiologique et piscicole,
du réseau de référence pérenne et du réseau de contrôle de surveillance effectué dans le cadre
de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau, de la surveillance de l’état des
eaux ainsi que des suivis d’espèces patrimoniales et de restauration de cours d’eau ;

- les pêches sanitaires et de sauvegarde au titre du L. 436-9 du code de l’environnement ;

- les pêches de lutte contre les espèces exotiques envahissantes au titre du L. 411-8 du code de
l’environnement.

Article 5 – lieux de capture

Les captures sont autorisées sur l’ensemble du réseau hydrographique (cours d’eau, canaux et 
plans d’eau) du département de l’Ariège.

Article 6 – moyens autorisés de capture

Est  autorisé,  le  matériel  de  pêche  électrique  composé  d’un  groupe  électrogène  à  moteur
thermique de courant alternatif associé à un dispositif redresseur ou appareil portatif autonome
alimenté par batterie ou tout  matériel de pêche (nasses ou filets) et plus généralement tous
dispositifs  adaptés à la  capture  des espèces recherchées (nombre d’anodes et  d’épuisettes
adaptés aux cours d’eau prospectés).

L'utilisation des installations de pêche à l'électricité est réalisée conformément aux prescriptions
de l'arrêté du 2 février 1989 et de la norme NF C 18-510 notamment en ce qui concerne le
matériel utilisé et ses révisions, ainsi que la formation du personnel.

Article 7 – espèces de poissons concernées

Toutes les espèces présentes et toutes les classes d’âge peuvent être capturées.

Article 8 – destination du poisson

Pour les inventaires scientifiques, les poissons vivants en bon état sanitaire seront remis à l’eau
sur place immédiatement après comptage et biométrie. Excepté quelques spécimens pouvant
cependant être prélevé par les agents de l’OFB et transmis à des organismes externes pour
analyse scientifique et sanitaire.

Les  autres  poissons  en mauvais  état  sanitaire,  les  espèces susceptibles  de  provoquer  des
déséquilibres biologiques ainsi que les espèces exotiques envahissantes seront détruits.

Pour  les pêches de sauvegarde,  les poissons seront  réintroduits  dans les secteurs les plus
proches des interventions et dans les habitats propices aux espèces.

Article 9 – accord des détenteurs du droit de pêche

Hormis les pêches réalisées dans le cadre de la directive cadre sur l’eau, le bénéficiaire ne peut
exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord des détenteurs
du droit de pêche.

Article 10 – déclaration préalable

Le bénéficiaire de l'autorisation adresse une semaine au moins avant chaque opération (sauf
cas exceptionnel et en accord avec l’administration), une déclaration écrite précisant les dates,
programme et lieux de capture :
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- à la direction départementale des territoires - service environnement risques – unité eau -  (ddt-
spe@ariege.gouv.fr),

- à la fédération de l’Ariège de pêche et de protection du milieu aquatique (federation@peche-
ariege.com).

Article 11 – compte-rendu d’exécution

Dans le délai de six mois à l’issue de chaque campagne annuelle, le bénéficiaire de l’autorisation
adresse un compte rendu des opérations réalisées précisant les lieux, dates, objets et résultats
de capture :

- à la direction départementale des territoires - service environnement risques – unité eau -  (ddt-
spe@ariege.gouv.fr) ;

- à la fédération de l’Ariège de pêche et de protection du milieu aquatique (federation@peche-
ariege.com).

Article 12 – convention EDF

Avant toute intervention dans le lit de la rivière, le bénéficiaire de l'autorisation ou le responsable
de l'exécution matérielle devra prendre contact avec le GEH Aude/Ariège et Garonne, afin de
définir,  de  façon  contradictoire,  toutes  les  dispositions  permettant  d'assurer  la  sécurité  du
personnel et du matériel, notamment par rapport au risque de montée des eaux induite par le
fonctionnement hydroélectrique situé à l'amont.

Article 13 – présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire  ou la  personne responsable  de l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 14 – retraite de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans 
indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 15 – publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et mis à la disposition du public 
sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une durée d’au moins un an.

Article 16 – recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse. Le
tribunal peut  être saisi  non seulement par la voie habituelle du courrier  mais également par
l’application informatique Télérecours accessible par le lien :  http://www.telerecours.fr. Le délai
de  recours  est  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de publication  au  recueil  des  actes
administratifs. 

L’arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision dans
un délai de deux mois. Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais de recours
contentieux.
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Article 17 - execution

MM. le directeur départemental des territoires de l'Ariège, le directeur régional Occitanie et le
chef du service départemental de l’OFB de l’Ariège  sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au président de la Fédération de
l'Ariège de pêche et de protection du milieu aquatique.

Foix, le 18 mars 2020

Pour la préfète et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires

et par délégation,

Le chef du service environnement risques,

signé

Jean-Pierre CABARET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

CABINET DE LA PRÉFÈTE 

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Avenant à l’arrêté préfectoral du 1er avril 2020
portant autorisation des marchés alimentaires dans le

cadre de la lutte contre le COVID-19 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L.3131-17 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19;
notamment son article 4,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les
régions et départements ; 

Vu le décret du 06 juillet 2018 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire  et interdisant
dans son article 8 du chapitre 4 la tenue des marchés couverts ou non ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er avril 2020  portant autorisation des marchés alimentaires dans le
cadre de la lutte contre le COVID-19 

Sur   proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ,

ARRÊTE

Article 1  er   :

L’article 1er de l’arrêté du 1er avril 2020 est modifié comme suit 

• Brassac, le samedi matin.

 Article 2 :

Le reste sans changement.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif de Toulouse peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours » accessible sur le site www.telerecours.fr
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Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Pamiers, le sous-préfet de Saint-Girons,
le  directeur  des  services  du  cabinet,  les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale  de l'Ariège,  sont  chargés de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs.

Foix, le 2 avril 2020

signé

Chantal Mauchet
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PRÉFÈTE DE L’ARIÈGE

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Occitanie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

autorisant EDF Hydro Sud-Ouest 
à réaliser des travaux de maintenance et de réparation sur les conduites forcées 

de Gnioure et d’Izourt
***

Concession hydroélectrique de Pradières

La Préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi 2012-1460 du 27 décembre 2012 détaillant les principes de participation du public défini à
l’article 7 de la Charte de l’Environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicables à ces concessions codifié ;

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2005 portant interdiction de la perturbation intentionnelle du
gypaète barbu ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2006 accordant à Électricité de France la concession de la chute
hydroélectrique de Pradières sur les ruisseaux de Siguer et d’Arties ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-2021, ap-
prouvé le 1er décembre 2015 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2019 portant délégation de signature, pour le département de
l’Ariège, à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Occitanie (DREAL) en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélec-
triques ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2019 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la DREAL
Occitanie pour le département de l’Ariège ;
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VU la demande déposée par EDF Hydro Sud-Ouest par courrier en date du 17 octobre 2019, sollicitant l’au-
torisation de réaliser des travaux de maintenance sur les conduites forcées de Gnioure et d’Izourt ;

VU le dossier complémentaire (note technique) transmis par courrier électronique le 19 février 2020, préci-
sant les modalités de remise en état des conduites forcées impactées en partie basse par la coulée de boue
survenue le 14 décembre 2019 ;

VU la procédure de participation du public mise en œuvre du 13 au 28 novembre 2019 et l’absence d’avis
recueillis ;

VU les avis des services et collectivités consultés par voie électronique du 13 novembre 2019 au 13 janvier
2020 (dossier initial relatif aux travaux de maintenance), et du 20 février au 4 mars 2020 (dossier
complémentaire relatif aux travaux suite à la coulée de boue) ;

VU les compléments apportés par EDF Hydro Sud-Ouest en date du 14 février 2020 en réponse aux avis
exprimés ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 16 mars 2020 ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 20 mars 2020 dans le

cadre de la procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 26 mars 2020 ;

Considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

Considérant que les travaux sont indispensables à la sécurité et au bon fonctionnement de l’aménagement ;

Considérant que le dossier de présentation des travaux déposé et les compléments apportés par le
concessionnaire permettent l’appréciation de l'incidence des travaux projetés et que les dispositions prévues
par le concessionnaire sont de nature à prévenir les impacts potentiels des travaux ;

Considérant que, dans ces conditions, les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à
cette opération sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement ;

Considérant dès lors que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution et par le dossier complé-
mentaire suite à l’aléa « coulée de boue » peut être autorisée sous réserve du respect des dispositions figu-
rant dans les dossiers déposés et leurs compléments ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation d’exécution des travaux

EDF Hydro Sud-Ouest, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Pradières, est
autorisé, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier de demande et ses compléments, à
procéder à des travaux de maintenance sur les conduites forcées de Gnioure et d’Izourt.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, la présente approbation de travaux vaut autorisation
au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement.
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Article 2 – Description des travaux autorisés

• Travaux de maintenance :

– remise en peinture partielle de l’intérieur de la conduite forcée (CF) de Gnioure : entre le massif
M14 et le local Vanne de tête et retouches dans la cheminée d’équilibre,
– des réparations du génie civil de la CF de Gnioure et de sa cheminée d’équilibre, ainsi que de la CF
d’Izourt,
– des travaux de maintenance mécanique et de contrôle-commande dans l’usine de Pradières (travaux
sans impact environnemental) – travaux plus importants que ceux initialement prévus en raison des
dégâts causés par la coulée de boue (changement des câbles et armoires électriques, des automates,
nettoyage des caniveaux…).

• Travaux de remise en état des conduites forcées en partie basse du profil, suite aux dégâts causés par la
coulée de boue de décembre 2019 :

– reconstruction des massifs et pilettes béton en partie basse de l’aménagement (entre les massifs M1
et M3),
– remplacement ou réparation des conduites forcées en fonction de leur état de dégradation (linéaires
de 80 à 150 m entre les massifs M1 et M3),
– création d’un ouvrage de franchissement et de canalisation des écoulements au niveau de la zone
d’impact de la coulée de boue.

Article 3 – Durée de l’autorisation

Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 1er avril 2020 et le 30 avril 2021.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de travaux
pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables. 

La DREAL, la DDT09 et l’OFB sont prévenues par courrier électronique 10 jours avant l’engagement des
travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier

Le concessionnaire mettra en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour réduire
les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers, conformément au dossier d’exécution et aux
compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues seront mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des travailleurs
intervenant sur le chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications nécessaires à la
réalisation des travaux projetés.

Installations de chantier et accès aux ouvrages     :  

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier doit se faire sur des emplacements réservés éloignés des
cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution doivent être
disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Durant les travaux, les installations de chantier et les zones de stockage des matériaux sont implantées
conformément au dossier déposé. Des conventions d’occupation temporaire sont conclues entre le
concessionnaire et les propriétaires des parcelles utilisées et n’appartenant pas au concessionnaire.
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Engins de chantier     :  

Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au contrôle
technique.

Leur entretien est fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur ravitaillement sera accompli sur
des aires équipées à cet effet.

Gestion des déchets     :  

Les déchets générés seront valorisés autant que possible ou éliminés et traités selon des filières appropriées
au type de déchet, le cas échéant.

En particulier, les produits issus de l’hydrodécapage de l’intérieur des CF seront collectés et traités dans une
filière appropriée.

Une remise en état du site sera réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les stocks et
des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels

Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé.

Les substances non naturelles ne seront pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et seront
retraitées par des filières appropriées.

Des dispositions seront prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors du chantier.

Héliportages     :  

Les rotations d’hélicoptères sont regroupées et les héliportages à vide sont évités autant que possible.

Les plans de vol et les plannings de rotation des prestations héliportées devront recevoir l’aval de la LPO et
des services concernés, afin d’éviter au maximum les zones de sensibilité des espèces. Des mesures de
précaution sont prises telles que le survol en hauteur en matinée ou l’évitement d’aplombs rocheux.

Des échanges réguliers doivent avoir lieu avec la LPO tout au long du chantier, visant à s’assurer de
l’absence du gypaète barbu, et à appliquer les mesures d’évitement prévues par la convention LPO/EDF le
cas échéant.

Suivi environnemental du chantier     :  

Un écologue est présent dès la mise en place du chantier afin d’assurer une sensibilisation et un
accompagnement des entreprises présentes sur le terrain, ainsi que le balisage et la mise en défens des zones
à protéger (flore/habitats). Le maintien du balisage mis en place ainsi que son strict respect est
régulièrement vérifié tout au long de la durée du chantier.

En particulier, les secteurs où a été identifiée la drosera rotundifolia doivent être protégés et délimités par
l’écologue avant le début des travaux.

Par ailleurs, l’écologue veillera à l’absence et au déplacement si besoin des amphibiens et reptiles présents
sur les zones de travaux et de la base vie.

Article 6 – Information des tiers

Une information sera réalisée sur site au niveau du chemin de randonnée à proximité de l’usine de Pradières
afin d’expliquer les modalités des travaux (contenu, planning…) et les mesures mises en œuvre sur le terrain
(interdiction d’accès, circulation de chantier…).
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Article 7 – Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de
l’environnement et la sécurité civile.

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

En particulier, si un déboisement s’avère nécessaire, une demande devra être faite auprès de la mairie
concernée et de l’ONF.

Article 8 – Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du présent
arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes intervenantes et des
biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui pourraient être le
fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 9 – Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités
décrites dans le dossier de demande et dans les compléments fournis au cours de l’instruction. Le
concessionnaire devra informer la DREAL Occitanie de l’achèvement des travaux.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la
police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 10 – Essais de requalification

Le concessionnaire informera le service de contrôle de la tenue des essais de requalification, a minima 10
jours avant leur réalisation. La date prévisionnelle de remise en service sera également communiquée à cette
occasion.

Une fois l’aménagement remis en service, il sera transmis à la DREAL une information d’EDF attestant que
les essais se sont déroulés conformément aux plans d’essais.

Article 11 – Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de demande, ses
compléments et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour
formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL (Direction des Risques
Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions), les accidents ou incidents qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement et d’indiquer les
dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la
DREAL sur les conditions de redémarrage.
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Article 13 – Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,
d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 14 – Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi que
dans la mairie de la commune d’Auzat.

Article 15 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 – Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformément
aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit par
l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut présenter
un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du
code de justice administrative.

Article 17 – Publication et exécution

Mesdames et Messieurs :
• Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ariège ;

• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Occitanie ;

• Le maire de la commune d’Auzat ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ariège et qui est notifié au
concessionnaire.

Une copie de l’arrêté est adressée pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ariège,
• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Ariège de l’Office Français de la Biodiversité,

Fait à Toulouse, le 30 mars 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe de la Mission Concessions, 

              Anne SABATIER

6/6

Dreal Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - 09-2020-03-30-001 - AP_travaux_CF_Pradieres_2020-VF 34




